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« Les violences en Amérique Latine : effets sur la santé mentale »

Animateurs : Pilar Arcella-Giraux, Psychiatre travaillant en  santé publique au Service Communal d’Hygiène et de Santé d’Aubervilliers (France) et Fernando Bertolotto, Sociologue en santé publique, Pérols (France)

* Luiza Fonseca,  Historienne et musicothérapeute, conseillère technique en santé mentale au Secrétariat à la Santé de l’Etat de Rio de Janeiro (Brésil)
* Marcello Vinar, Professeur de Pédopsychiatre (Uruguay)

* Diana Alvis Palma, Psychiatre et Psychothérapeute systémique, consultante en santé mentale à la ville de Bogota (Colombie)

* Perla Vivas, Chargée des questions de santé mentale et toxicomanie à la municipalité de Montevideo  (Uruguay)

Fernando Bertolotto/ La parole est à Luiza Fonseca : elle va nous parler en portugais ; je prends le risque de faire la traduction. Pourquoi la présence de Luiza : elle a accepté de remplacer « au pied levé » le Dr Gilson Cantarino, médecin psychiatre, actuellement secrétaire à la santé de l’Etat de Rio de Janeiro (le Brésil est une république fédérative) qui est malade : le Dr Cantarino a une trajectoire intéressante en termes de conception et d’application des politiques de santé mentale. Depuis une vingtaine d’années, il a notamment instauré toute une nouvelle forme d’approche de la santé mentale au Brésil. On peut le dire : ça fait école, après l’avoir appliqué notamment dans une ville proche de Rio, qui s’appelle Niteroi où Luiza travaille également. Il nous a écrit une gentille lettre dans laquelle il s’excuse de son absence ; il nous souhaite un bon travail et nous prie de bien recevoir Luiza à qui il fait toute confiance. Luiza va donc nous parler de manière générale de la violence  dans l’Etat de Rio de Janeiro au Brésil, pays qui est particulièrement touché comme les autres malheureusement…  Il y a quelques mois, l’institut brésilien d’études statistiques et de géographie (IBGE) a publié des chiffres sur l’évolution des morts violentes au Brésil : entre 1980 et 2000, il y a eu une progression de 130%, et ça correspondait à 586 000 morts violentes. C’est une véritable guerre civile qui se passe… Il y a quantité de programmes de lutte contre la violence, la violence armée qui est la plus incriminée dans la mortalité, mais pas seulement ; toutes les formes de violences sont présentes. Luiza va nous en parler. 

Santé mentale dans l’Etat de Rio de Janeiro, politique et gestion : la violence comme question de santé publique ».
Luiza Fonseca

La plus importante tâche du Bureau Santé Mentale du Secrétariat à la Santé de l’Etat de Rio de Janeiro (RJ) est la formulation et la consolidation de sa politique de santé mentale. Son but politique et éthique est aussi un défi, celui de réorienter le modèle centralisateur d’assistance hospitalière, de façon à créer un réseau de prise en charge psychosociale extra-hospitalier, de base communautaire, dans les 92 municipalités de l’Etat de RJ.

Le choix de ce défi correspond à la conscience de la lourde dette sociale que la politique de santé mentale brésilienne a depuis longtemps envers une grande partie de la population. En effet, la population brésilienne a été privée depuis plusieurs années du droit essentiel d’accès à une assistance publique, égalitaire et de qualité, vu que le seul destin des malades était des longues hospitalisations dans des hôpitaux psychiatriques ayant les caractéristiques des institutions totales. Il s’agit maintenant de faire face à la violence institutionnalisée, à la solitude longtemps éprouvée par les personnes marquées par la maladie mentale. En l’occurrence, on assiste à la construction d’une politique effectivement publique de santé mentale dans notre Etat.

Le Bureau Santé Mentale croit que toute formulation de politique publique de santé mentale ne peut se définir de façon cohérente et éthique, sans s’appuyer sur une démarche supposant un dialogue permanent entre les champs clinique et politique. Nous défendons la thèse que l’espace traditionnel d’intervention de la politique, le social, ne peut se réduire à une abstraction statistique : il se définit, au contraire, à partir du complexe malade/maladie. Cette compréhension entraîne des implications sur la façon dont on élabore et conduit la politique de santé mentale. C’est-à-dire, pour composer l’ensemble de directives, stratégies et actions du programme, il faut considérer non seulement le projet thérapeutique individuel mais aussi le projet d’assistance plus général. On reconnaît de même qu’il faut envisager les analyses des indicateurs juridiques, fonctionnels, épidémiologiques et socioculturels de notre immense territoire dans toute sa diversité. On travaille, enfin, dans le respect des directives et des principes du Système Unique de Santé, de manière à renforcer les notions d’essentialité, d’accessibilité et d’équité, tout en reconnaissant que pour que les régions de notre Etat soient envisagées comme objets d’intervention de cette politique, il faut qu’on les considère comme des espaces humains habités et remplis d’un réseau complexe de relations où se rencontrent et circulent, parmi d’autres, les questions concernant la santé mentale.

Dans le but de mettre en place l’ensemble de principes, hypothèses et directives cités ci-dessus, le Bureau à la Santé organise son travail sur la santé mentale autour de trois axes principaux, à savoir: un axe éthico-technique, un axe politico-juridico-normatif et un axe financier.

Voilà donc le choix et le défi du Bureau à la Santé, qui vise à réorienter un modèle d’assistance, depuis longtemps centré sur la pathologie, inefficace, paternaliste, centralisateur, dénué de créativité et ayant un coût élevé. 

Ainsi, depuis le mois d’avril 1999, le Bureau à la Santé construit un projet public en santé mentale, égalitaire et responsable envers ceux qui, n’importe où sur le territoire, ont besoin de nos soins. Il faut souligner que dès le début de ce travail, une des premières préoccupations fut la mise au point d’un diagnostic de la situation des programmes et des services dans tout l’Etat. Ce diagnostic a été formulé d’après des données concernant l’organisation des services, des ressources humaines et du contrôle social dans les municipalités, qui a permis de constater :

( l’absence de véritables programmes de santé mentale dans 80% des 92 municipalités de l’Etat de RJ ;
( l’insuffisance du modèle d’assistance centré sur l’hospitalisation, qui constitue un système coûteux et peu efficace ;
( l’insuffisance des réseaux de base et spécialisés pour répondre à la demande ;
( l’insuffisance des ressources humaines et matérielles nécessaires aux prises en charge ;
( l’insuffisance du réseau communautaire d’attention,

( un taux élevé d’hospitalisations (30%) des usagers de substances psychoactives qui se servent, d’une manière ou d’autre, des services de santé ;
( que plus de 90% des ressources venant du Système Unique de Santé (SUS) se destinaient au paiement d’hospitalisations en hôpitaux psychiatriques conventionnels ;
( qu’il n’y avait pas de programme efficace de soins vis-à-vis des sortants, et le réseau de services de consultation et de soins de jour était dispersé et insuffisant ;
( que, selon le Programme d’Unification du Système d’Informations en Santé Mentale du Bureau de Santé Mentale, le système d’hospitalisation possédait 11 271 lits distribués de façon inégale parmi les régions de l’Etat.

A partir de ces données, on est arrivé à la conclusion que l’assistance psychiatrique publique à Rio de Janeiro se caractérisait encore par l’hégémonie du dispositif hospitalier et par les longues et successives hospitalisations, qui généraient un processus d’exclusion sociale pour une grande partie de la population. Pour faire face à cette situation, le Programme de Santé Mentale de Rio de Janeiro a déterminé les actions suivantes :

- Actions politico-juridico-normatives

1- Implantation d’un espace de négociation permanent entre les gestionnaires du programme au niveau de l’Etat de RJ et les secrétaires municipaux, de manière à ce que les principaux axes de la politique de santé mentale de l’Etat soient portés à leur connaissance.

2- Formation d’un groupe solide de gestionnaires, et organisation de réunions mensuelles entre le Bureau de Santé Mentale du Secrétariat à la Santé de l’Etat et les 92 coordinations municipales de santé mentale pour analyse et mise en oeuvre des principales actions politico-techniques.

3- Etablissement d’un agenda interne de discussion avec les secteurs stratégiques du Secrétariat pour la consolidation de la gestion des actions.

4- Etablissement d’un agenda de négociation avec les professionnels du secteur privé participant au service public, en vue de l’application des principaux instruments normatifs.

5- Implantation d’un Forum Interinstitutionnel du Réseau d’Attention Psychosocial extrahospitalier de l’Etat de RJ.

6- Implantation du Forum Interinstitutionnel pour les soins de santé mentale des enfants et des adolescents de l’Etat de RJ.

7- Etablissement d’un agenda régulier d´évaluation des comptes publics avec le Ministère Public Fédéral et de l’Etat.

8- Publication d’instruments normatifs (résolutions de l’Etat) établissant les paramètres pour les processus de désinstitutionalisation en cours dans 2 des 43 hôpitaux psychiatriques de l’Etat de RJ.

9- Approbation du Plan de Santé Mentale (Rio de Janeiro) par le Conseil de Santé de Rio de Janeiro.

- Actions financières

1- Approbation, auprès de la Commission Intergestionnaire Bipartite de la Résolution CIB no 54 (commission composée de gestionnaires municipaux de santé et d’un gestionnaire de l’Etat) du 14 mars 2000, qui réoriente les ressources venant du système hospitalier pour le système de clinique.

- Actions éthico-techniques

1- Implantation du Programme permanent de formation en santé mentale pour le service de traitement psychosocial.

2- Organisation de 10 formations sur la thématique de la santé mentale, au bénéfice de plus de 600 professionnels du réseau de l’Etat et des municipalités.

3- mise en place d’actions de supervision clinique/institutionnelle régulières dans les municipalités pour l’implantation du réseau d’attention psychosocial extrahospitalier.

* actions régulières de supervision dans le domaine de la gestion pour l’implantation des Programmes municipaux de Santé Mentale.

* actions régulières d’entraînement en service dans les différents dispositifs municipaux : poste de secours/urgence, dispensaire, Programme d’agents communautaires de santé (PACS), Programme de santé de la Famille (PSF), Centres d’Attention Psycosociale (CAPS), Centres d’Attention Psychosociale  pour enfants et adolescents (CAPSi), Centres d’Attention Psychosociale pour alcool et drogues (CAPSad), Résidences thérapeutiques, Règlement de la Porte d’Entrée.
* actions régulières d’éducation continue pour la restructuration de l’assistance psychiatrique à l’ Hôpital de l’Etat Teixeira Brandão. 

4- Implantation du Réseau de Service Pychosocial de Base Communautaire pour la Réorientation de l’Assistance. Importante augmentation du réseau d’attention psychosocial extra-hospitalier : alors qu’en 1999 il y avait 19 Centres d’Attention Psychosociale (11 à Rio de Janeiro, 2 à Niterói et 6 dans les autres zones), en 2003 il y avait 53 Centres d’Attention Psychosociale distribués sur l’ensemble du territoire de l’Etat de RJ, et 5 CAPSi sont en phase finale d’implantation.

5- Implantation du Programme de Retour au Foyer pour la clientèle longtemps institutionnalisée, avec le début du procès d’implantation des premiers modules résidentiels thérapeutiques (SRT) à Rio de Janeiro (en 1999 il y avait 6 SRT, contre 36 en 2004).

6- Implantation du Programme de Santé Mentale pour Enfants et Adolescents de Rio de Janeiro.

7- Unification/Consolidation du Système d’Informations en Santé Mentale de Rio de Janeiro.

* construction des indicateurs cliniques, épidémiologiques et d’organisation des services/programmes de santé mentale.

* présentation annuelle des conclusions des principaux indicateurs de santé mentale  de l’Etat.

8- Implantation de la Chambre Technique de Santé Mentale en Hôpital Général, et construction des principaux indicateurs/actions de santé mentale dans le réseau hospitalier spécifique.

9- Etablissement d’un instrument de gestion publique et unique des actions de santé mentale dans l’attention de base avec le Bureau des Programmes de PACS/PSF: “La Lettre de Principe des Actions de Santé Mentale dans l’Attention de Base”.

10- Implantation du Programme Intersectoriel de Santé Mentale pour usagers d’alcool et d’autres drogues.

* réalisation du premier diagnostic de la situation dans notre Etat.

* début de l’établissement de programmes d’action avec le secrétariat d’action sociale.

* établissement, avec la collaboration du secteur sanitaire, d’un agenda pour les actions de surveillance/évaluation de services destinés à cette clientèle.

11- Implantation du Programme d’Attention Psychosociale pour les sans-logis ayant des troubles mentaux.

* création du Centre de Référence pour les sans-logis dans une unité de santé de l’Etat.

* établissement du Programme de Résidence Médicale pour la population sans-logis avec l’appui de l’Institut de Psychiatrie de l’Université Fédérale de Rio de Janeiro.

* obtention du prix “Expériences Réussies en Santé Mentale en territoire national” lors de la III Conférence Nationale de Santé Mentale/2001.

* obtention du prix “Inclusion Sociale” lors du Congrès de l’Association Brésilienne de Psychiatrie/2003.

12- Implantation du Programme Permanent de Désinstitutionnalisation en Santé   Mentale de Rio de Janeiro.

13- Implantation du Programme Permanent d’Evaluation et Monitorage du Réseau Hospitalier de Santé Mentale de Rio de Janeiro.

* établissement de l’agenda annuel de surveillance du réseau hospitalier avec l’appui de la vigilance sanitaire et contrôle et évaluation – Plan National d’Evaluation du Système Hospitalier (PNASH/Psychiatrie).

* début de l’implantation des actions pour la création du système d’information des hospitalisations involontaires.

* structuration et exécution de l’agenda de travail par région du système d’évaluation/information du réseau hospitalier avec l’appui des gestionnaires municipaux de santé mentale et du ministère public.

J’espère que cette courte exposition aura pu vous décrire la situation actuelle de l’art de la politique de santé mentale en cours dans un des plus importants états du Brésil. Cet état est marqué, non seulement à cause de son histoire mais aussi à cause de sa géographie, d’immenses inégalités, contradictions, diversités politiques et sociales.

Je voudrais enfin réaffirmer que cette direction de travail croit fermement au fait que l’action politique peut créer d’autres espaces de circulation, habitation et vie pour la population de nos diverses régions.

______________
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